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^BULLETIN HO JOUR 
Nous avons déjà l'ait connaître en 

BUlnUlirm, le» bases du projet relaUC à 
l a réforme de la magis t ra ture , a t t r ibué 
au nouveau jrarde des sceaux. Cette 
question est si grave,elle touche à des 
lutûivts tellement supérieurs qu'il nous 
paraît important de compléter nos pre
mières informations. D'après les indis

crétions qui ont t ranspiré dans la 
presse , sur les communicat ions faites 
au Conseil des minis t res ,par M. Cazot, 
le projet aurai t principalement pour 
but de réduire dans d 'énormes propor
t ions le personnel desmagis t ra tp . juges 
e t conseil lers par voie de suppression, 
d 'un cer ta in nombre de sièges dans 
chaque cour et dans chaque t r ibunal . 
Désormais, les Cours pourraient délibé
rer au civil à cinq membres au lieu de 
sept, et au correctionnel à trois mem
bres au lieu de cinq. Nous n 'avons pas 
besoin de faire ressort ir ce que les 
just ic iables perdraient à cette nouvelle 
organisat ion ; car enfin, tout lemonde 
comprendra que plus il v a de juges 
plu» il y à de lumières et decondit ions 
d ' indépendance. Mais ce n 'est encore 
là que le peti t côté de la question. 

Ce qui est plus g rave , ce qui a une 
portée vra iment désastreuse, c'est que 
dans le projet de M. Cazot, le gouver
nement serait investi du droit exorbi
tan t de choisir lu i -même les magis
trats sur lesquels il faudrait faire 
porter les suppressions de s ièges, e t 
ce droi t il l 'exercerait a rb i t ra i rement 
dans toute l 'é tendue de la France . 
Ainsi il pourrait à son gré , sans su i 
v re d 'aut re règle que celle de son ca
price,déplacer nu briser les magis t ra ts 
qui n 'aura ient pas le don de lui p la i re ; 
et ceux dont les sièges seraient sup
pr imés auraient pour toute consolation 
d'élre mis en disponibilité avec trai te
ment temporaire . 

Avec cet odieux sys tème que de 
vient le principe de l ' inamovibilité 
qu'on prétend respecter ? En réalité il 
ne sera plus qu 'une fiction, puisqu'i l 
n ' aura plus le pouvoir de couvrir les 
magis t ra ts que le gouvernement j u g e 
ra à propos de sacrifier à ses rancunes 
ou à ses passions. 

Ainsi par lefair, tous les conseillers, 
tous les j uges , se t rouveraient ent iè
rement soumis à la discrétion du mi
nistre de la just ice , comme s'ils n 'é 
taient pas inamovibles . Le minis t re de 
la just ice déplacera qui il voudra , 
comme il le voudra; il suppr imera , 
comme il l 'entendra, les magis t ra t s qui , 
pour u n motif ou pour une au t re , lui 
porteront ombrage : ce sera dans toute 
sa bruta l i té , le règne du bon plaisir . 
Ma foi ! au tan t vaudra i t décréter tout 
de suite le gouvernement révolution
na i re . Ce serai t plus franc, et peut -
être moins odieux; car r ien n 'es t plus 
odieux que l 'hypocrisie. Et n 'es t -ce 
pas le comble de l 'hypocrisie que d'af-
i'ecter de mainteni r l e princide de l ' i
namovibil i té tout en le foulant aux 
pieds, par d ' indignes expédients . 
On respecte le mot, c'est vra i , mais 
on détrui t la chose . C'est exac tement 
ce que l'on fait dans la quest ion de 
l ' enseignement . Onproclame bien hau t 
qu 'on ne veu t pas porter a t te inte à la 
l iberté de l 'enseignement; tout en di
san t cela l 'on chasse les congrégan is -
tes de leurs écoles et par l 'article 7 , on 
prétend fermer tous les é tabl issements 
religieux consacrés à l 'éducation et à 
l ' instruction de la j eunesse . 

Nous aimons à croire que le projet 
de loi relatif à la magis t ra ture n 'abou
tira pas . S'il est voté par la Chambre , 
comme c'est probable, ce ne sera .que 
pour aller sombrer au Sénat . Mais si par 
malheur , contre toute vra isemblance , 

.il était voté par la hau te assemblée, ce 
seçait la désorganisation et la déca
dence de cette noble magis t ra ture qui 
est l 'une des gloires de la France . 

La liberté de la charité 
Les républi :ains ne dissimulent plus 

leur projet d ' interdire l 'exercice public 
de la char i té . Peu leur importent les 
pauvres , on le sait; ils ne se préoccu
pent que d 'une chose : ils ne veulent 
pas qu'il soit constaté que les catholi
ques secourent les malheureux . Fai re 
1 aumône , donner à manger à ceux qui 
meuren t de faim, revêtir ceux qu i souf
frent du froid, recueillir des vieil lards, 
ce sont des empiétements « du cléri
calisme >> qu 'un gouvernement sou
cieux de l ' intérêt général ne doit pas 
tolérer u n seul ins tant . 

Aussi tous les Spuller du part i répu
blicain sont-ils par t is en guerre . E n 
a t tendant que les églises soient for
mées , il faut faire cesser, au plus v i te , 
le scandale que les catholiques don
nent au monde entier en assis taut les 
pauvres . 

Le gouvernement , paraît- i l , s 'est 
ému de la prétent ion inqualifiable que 
de simples part iculiers affichent de 
faire ce à quoi les républicains sont 
impuissante à réussir . La quest ion a 
été agi tée au conseil des minis t res . 

On lit à ce sujet dans le Temps : . « 
« On a parlé d'instructions adressées par 

le ministre de l'intérieur aux préfets, au 
sujet des revendications formulées |~ir les 
conseils municipaux au profit de* bureaux 
de bieufaisauce sur les quêtes fête* dans 
les églises ou sur les souscriplions.ouvertes 
dans les journaux. 

» Nous croyons savoir que M. Lepère, 
désireux comme toujours d'appliquer la 
loi, toute la loi, rien que la loi, a demandé 
sur celle m«tière litigieuse sou avis au 
conseil d'Elat. » 

La confiance que l'on peut met t re 
dans l 'avis du conseil d 'Etat es t , sans 
doute, quelque peu l imitée, ce conseil 
ayan t été renouvelé eu entier , précisé
ment dans le bu t d 'assurer . toujours 
et en tout état de cause le t r iomphe 
des prétentions républicaines. 

Mais si le conseil d 'Etat se préoc
cupe uniquement de la loi, le droit des 
catholiques indiscutable en principe, 
au point de vue du droit na ture l , n ' e s t 
pas moins incontestable sous le r ap 
port de la légalité et de la ju r i spru
dence. 

Nous avons établi , en reproduisant 
les documents , qu' i l n ' ex is te poiut , 
de loi qui suppr ime , sur ce point, l ' i
ni t ia t ive part iculière et le droit des 
simples ci toyens, et crée> pour tous les 
cas, un monopole en faveur des bu
reaux de bienfaisance. 

Si nous avions besoin d ' uunep reuve 
nouvelle, nous la trouverions» aujour
d 'hui même dans la République fran
çaise. L 'organe des frères Spuller re
produit un ex t ra i t d 'une é lude sur la 
quest ion des secours publics t irée du 
recueil de Dallez e t rédigée par M. J . 
B. Davenne qui a été chef de division 
de l 'adminis t rat ion communale e t hos 
pitalière au minis tère de l ' intérieur et 
d i recteur général de l 'assistanco pu
bl ique. 

L'opinion de M. Davenne est celle 
des frères Spuller; c'est pourquoi l eu r 
journa l la reproduit . Mais cette opi
nion, il ne la fonde sur aucune loi. at
tendu qu'i l n 'en n 'ex is te aucune qui 
consacre de telles pré tent ions . M. Da
venne pré tend qu'i l vau t mieux que le 
service de la bienfaisance soit absolu
men t central isé ent re les mains des 
b u r e a u x de bienfaisance et des hospi
ces ; mais il n ' invoque à l 'appui de sa 
thèse que l 'arrêté de prair ial qu ' i l in te r -
p rè te à sa fantaisie et des instruct ions 
ministérielles 

Or, des arrê tés et des avis min is té 
riels n e sont pas des sources de droit ; 
ne créent pas u n droit ; ne suppléent 
pas à la loi; ne fondent point à e u x seuls 
la légalité. 

Les républicains seuls s'efforcent de 
le faire croire, parce que l a d ic ta ture 
est leur idéal de gouvernement et 
qu ' i ls espèrent voir revenir le temps 
où, comme en 1870-1871, ils gouver
naient sans loi et s ans droit , pa r de 
simples arrêtés ministér iels . 

Nous avons fait voir d 'ai l leurs 
°»u ' a u jHiVt rJlÊtions ministériel les i n 
voquées par les républicains on en 
peut opposer d 'autres dans u n sens 
tout contraire . 

Mais il ne suffit pas de s'en rappor
ter aux arrê tés ou aux instruct ions 
ministérielles qui ne l'ont voir q u ' u n 
côté de la quest ion, i l 'es t essentiel 
aussi de consulter, à ce sujet, la ju r i s 
prudence des t r ibunaux : d ' au tan t 
mieux que la seule loi qui ait rapport 
à la question est un article du code 
civil.* 

L'article 910 du code civil porte que 
j toute donation entre vifs ou par tes ta -
i nient au profit des hospices, des pau-
|' rres d'nne" commune ou d 'établisse

m e n t s d 'uti l i té publ ique doit ê t re au-
! toriséc par le gouvernement . 

Cet article est a ins i conçu : 

010. Les dispositions entre vifs ou par 
testaments au prolit des hospices, des pau
vres d'une commune ou d'établissements 
d'utilité publique n'auront leur ell'ot 
qu'autant qu'elles seront autorisées par une 
ordonnance royale. 

( ;'est Mir cet art icle que s'est posée, 
l a quest ion de savoir quel est le repré
sen tan t légal des pauvres d 'une com
m u n e , et, par conséquent , qui a q u a 
lité pour, accepter les donat ions ou les 
legs faits à leur prolit. 

Il est incontestable que la j u r i sp ru 
dence adminis i ra t iveet civile, a résolu 
cet te quest ion en ce sens , qu' i l appar 
t ient exclus ivement au bureau de 
bieufaisauce de recueillir lesdonat ions 
ou les legs faits aux pauvres d 'une 
maniè re générale; d'où l 'autorité ad
minis t ra t ive a t iré cette conséquence 
que l 'autorisation prescri te par l 'ar t i
cle 910, doit ê t re refusée q u a n d la do
nat ion ou le legs a été fait sous la con
dition que les b iens donnés ou légués 
seront adminis t rés par u n corps admi 
nistrat if au t r e que le bu reau de b ien
faisance. 

Telle est la doctr ine constante sur 
l 'art icle 910 du code civil . 

Mais pour ê t re exac te , elle doit être 
l imitée avec soin sur deux points . 

1° Elle n 'es t applicable q u ' a u x do
nat ions ou legs faits à la général i té 
des pauvres d 'une commune . Toute 
donation on legs /ait à une catégorie 
déterminée de pauvres peut se passer 
de l'autorisation gouvernementale, et, 
par conséquent. échapper à l'action du 
l)ureau dt•bienfaisance; 

2° Il faut qu'i l Vag i s s e d 'une dona
tion ou d 'un legs fait D I R E C T E M E N T 
AUX P A U V R E S . Quand le legs est fait à 
une personne déterminée pour ê t r ed i s -
t r ibué même à la général i té des pau
vres d 'une commune , il n'a pas besoin 
de l'autorisation gouvernementale. 
C'est ce qu 'a décidé la cour de cassa
tion par son ar rê t du 10 jui l let 183-i,et 
c'est ce qu 'ont décidé aussi diverses 
cours d 'apel , no tamment la cour de 
Toulouse dans son ar rê t du 11 août 
18'.lî, qui est ainsi conçu : 

» Attendu qu'en règle générale l'effet 
» des dispositions entre vifs on par tesla-

» ment n'est subordonné à aucune autori-
» salion du gouvernement; 

» Que l'article 910 du code civil y a sou-
» mis celles faites au profit des hospices et 
» pauvres d'une commune ou d'établisse-
» meuls d'utilité publique, cette exception 
» à la règle générale doit être restreinte 
» an cas prérui par le texte du code; 

» Qu'il est manifeste que le législateur 
» n'a eu en vue que des dhpositions direc-
» tentent et exprtssinieni faites sans inter-
» médiaire en faveur de la généralité des 
» pauvres d'une commune dont les biens et 
» les droits sent administrés par le bureau 
» de bienfaisance. » 

Cette solution, admise p a r l e s arrê ts 

3ue nous venons de citer en mat ière 
e legs , doit l 'être également lorsqu'il 

s 'agit d 'une donation faite à un in ter 
médiaire qui est chargé d 'en répar t i r 
le bénéfice en t re les pauvres d 'une 
commune . 

Ces principes posés, l 'application 
en est facile Lorsqu 'une souscription 
est ouverte par des part iculiers pour 
les pauvres d 'une commune , y a-t-il là 
u n contrat qui soit susceptible de l 'au
torisation gouvernementa le ? Si oui , 
c'est le bureau de bienfaisance qui peut 
seul, en principe, et sauf examen des 
c i rcons tances , recueillir l éga lement 
les bénéfices de la donation; si non, la 
souscription échaope à la fois à l ' au to-
r i sa tb n gouvernementa le et à l 'action 
du bureau de bienfaisance. Or, en ad
met t an t que la souscription soit faite 
au prolit de la général i té des pauvres 
de la commune , il est manifeste qu' i l 
n ' y a pas là une donation ent re vifs, 
dans le sens de l 'article 910 du code 
civil, et que d'ailleurs cette donation 
n 'es t point faite expressément et direc
tement, =aus intermédiaire , en faveur 
des pauvres . Les fond", qui sont l 'ob
jet de la souscription sont, au contrai
re , donnés manuel lement à des in ter
médiaires qui sont chargés d'en opérer 
la réparti t ion suivant les besoins ou 
les c i rconstances . D'où résul te cette 
conclusion ina t taquable : que la sous
cription n 'a pas besoin d 'ê t re autorisée 
par le gouvernement , et q u e , p a r sui te , 
le bureau de bienfaisance est sans qua
lité pour en réclamer le bénéfice. 

Mais il faut aller encore plus loin. 
E n supposant que la souscription 

d o n t . i l s 'agit doive être considérée 
comme u n e donation directe a u x p a u 
v res de la commune , qu ' en résul te 
rait-il î 

Dans ce cas , le comité de souscrip
tion n e pourrai t pa s légalement rece
voir les sommes données , car il n 'es t 
pas le représen tan t officiel de la gêné-» 
ral i té des pauvres . Mais le bureau de 
bienfaisance n e le pourrai t pas davan
t age . Il faut r emarquer , en effet : 1* 
que si la souscription dont il s 'agit a 
besoin d 'è l re autorisée, le défaut d 'au
torisat ion lui enlève tout effet, et que 
le b u r e a u de bienfaisance, sans cet te 
autor isa t ion, n e peut pas plus en re
cueillir le bénélice que les par t icul iers 
eux -mêmes ; 

2° En admet tan t que le bureau de 
bienfaisance soit autorisé à accepter la 
donation, cette acceptat ion ne peut 
avoir u n effet ut i le qu ' au tan t que la 
donation & été faite sans l ' intention 
d 'exclure précisément le bu reau de 
bienfaisance ; car si, d 'une par t , les 
souscr ip teurs n 'on t donné à u n comité 
part icul ier qu'ai in d'évif.er l ' adminis
t rat ion du bureau de bienfaisance, e t 
si, d 'aut re par t , le bureau de bienfai
sance accepte purement et s implement 
cette donation, ou peut dire qu ' i l n ' y a 
pas eu accord de volonté et que , par 
conséquent , le cent râ t de donation n e 
s'est pas définitivement formé. 

Donc, ou le comité de souscription 
est absolument libre dans l 'adminis
trat ion des sommes qui lui ont été re 
mises ou, si la souscription rent re dans 
les contrats p révus p a r l 'article 910 
du code civil, le bureau de bienfaisance 
n ' a pas plus qual i té que le comité de 
souscription lui-même pour se faire 
a t t r ibuer les sommes souscrites. -

La question est donc des plus clai
res , si le conseil d 'Etat et le minis tre 
ont pour unique pensée, comme l 'as
sure le Temps, d 'appliquer la loi, r ien 
que la loi. 

Le droit des catholiques est incon
testable . Le gouvernement ne peut le 
méconnaî tre qu 'en se met tau t au-des
sus des lois, de la jur isprudence, de 
toutes les considérations de droit e t 
d 'équi té . Toutes les argut ies sur les
quelles dftBJurisconsultes complaisants 
pourraient s'efforcer dejustifier sa con
dui te ne réussiraient jamais à d imi
n u e r l 'odieux du cr ime qu'i l commet
trait en suppr imant une l iberté, et la 
[dus précieuse de toutes les l ibertés : 
a l iberté de la chari té . 

J . B O U R G E O I S . 

La charité républicaine 
Les Génois et Badois de la République 

française, les Spuller de Paris et d'Amiens, 
qui ont fait la précieuse trouvaille de l'ar-
rélé du a prairial an XI, auraient bien 
tort, dit l'Univers, de s'en tenir là. Ils ont 
dans leur bagage révulutionnaire un texte 
de loi qui enrichira les bureaux de bien
faisance de la république, sans qu'il leur 
en coûte rien. N'est-ce pas là ce qu'ils veu
lent ? Nous leurs livrons ce texte, sans 
prétendre en rien en leurs réconnaissance. 
C'est bien mieux qu'un arrêté ministériel, 
i e'st uu décret de la Convention rendu le 
24..vendémiaire an II (lu octobre 1793). On 
y lt au litre l»r, article 16 : 

Tout citoyen qui sera convaincu d'avoir 
donné à un mendiant aucune espèce d au
mône : sera condamné par le juge de paix 
à une amende de la valeur de deux jour
nées de travail ; l'amende sera double en 
cas de récidive, Les sommes en seront ver
sées dans la caisse destinée à fournir le* 
secours à domicile. 

Ah 1 la belle tradition que la charité ré
publicaine ! 

L E T T R E D E P A R I S 

(de notre correspondant particulier 
Paris, 7 janvier 1880. 

Serait-il vrai que le projet de gracier cer
tains exclus soit abandonné ? Serait-il vrai 
également que la nomination de M. Cualle-
mel-Lacour à l'ambassade de Berlin, soit 
fort compromise pour ne pas dire plus ? 
Dans l'impossibilité où je suis de vous dire 
si cesrumeursont leurraisoa d'être, je vais 
du moins essayer d'expliquer pourquoi 
elles parviennent à s'accréditer dans le pu
blic. 

Vendredi et samedi dernier, le fait des 
grâces accordées à MM. IL Bochefort, Lis-
sagaray et autres écrivains de la Commune 
faisait si peu question, que les feuilles op
portunistes aussi bien que les organes ra
dicaux tels que le Mot d'ordre, la Lanterne, 

etc., donnaient les noms des graciés et féli
citaient hautement le nouveau ministère de 
sa résolution. 

D'autre part, comme aucun démenti ne 
se produisait dans les régions officielles, 
les incrédules étaient bien forcés de se ren
dre. C'était, disait-on, dans le conseil de 
samedi, que les grâces avaient été soumi
ses à la signature du président de la Répu
blique ; mais voici que dimanche et lundi, 
les mêmes journaux qui avaient représenta 
la chose comme faite, prétendirent qu'elle 
avait dû être ajournée au prochain conseil 
par suite de l'accomplissement de quelques 
formalités. Aujourd'hui, ce n'est plus cela, 
car ils ne parlent plus de la question des 
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— Je crois pouvoir dire, sans nous flatter, 
que nous avons exécuté notre programme; 
cepeadant, comme nos chandelles vivent 
encore, je vais, si la société le désiçe, lui 
ebaater quelques airs; Capi fera une nou
velle tournée, elles personnes qui n'avaient 
pas pu ti ouvei l'ouverture de leur poche, 
a son premier passage, seront peut-être 
plus souples et plus adroites cette fois; je 
les avertis de se préparer à l'avance 

Bien que ViLdis eût été mon protesseur 
je ne l'avais jamais entendu vraiment 
chanter, ou tout au moins comme il chanta 
ce soir-là. 

H choisit deux air* que tout le monde 
connaît , mais que meije'ne connaissais pas 
alo -S. la romance de Jteeplt • « A peine au 
sort -J de l'enrance, » et celle de Richard 
Oeu.'-dt-J-ion : « O Richard. t> mon roi! » 

Je n'étais pas a cet'.e époque en état de 
iurer si l'<m chaulait bien ou mal, avee 
a r t ou *au* art, mais ce que je puis dire 

l_ j i m H g — <lue * a f a « 0 D d e c h a D l e r 
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où je- m'ét »is rei iré, je fondis en larmes. 

A travers le brouillard qui obscurcissait 
mes yeux, je vis une jeune dame qui occu
pait le premier banc, applaudir de toutes 
ses fortes. Je l'avais déjà remarquée, car 
ce n'était point une paysanne, comme celles 
qui composaient le public : c'était une 
vraie dame, jeune, belle et que, à son man
teau de fourrure, j'avais jugée être la plus 
riche du village; elle avait près d'elle un 
enfant qui, lui aussi, avait beaucoup 
applaudi Capi; son fils sans doute, car il 
avait une grande ressemblance avec elle. 

Après la première romance, Capi avait re
commencé sa quête, et j'avais vu avec sur
prise que la belle dame n'avait rien mis 
dans la sébile. 

Quand mon maître eut achevé l'air de 
Richard, elle me fit uu signe de main, et je 
m'approchai d'elle. 

— Je voudrais parler à votre maître, me 
dit-elle. 

Cela m'étonna un peu que cette belle 
dame voulût parler à mon maître. Elle au
rait mieux fait, selon moi, de mettre son 
oflrande dans la sébile ; cependant j'allai 
transmettre ce désir ainsi exprimé à Vita-
lis, et pendant ce temps Capi revint près de 
nous. 

Là seconde quête avait été encore moins 
productive que la première: 

— Que me veut cette dame ! demanda 
| Vilalis. 

— Vous parler. 
— Je n'ai rien- à lui dire. 
— Elle n'a rien dvnné à Capi ; elle veut 

' peut-être lui donner maintenant. 
I — Alors, c'est à Capi d'ailer à elle et non 
| à moi. 

Cependant il se décida, t ruais en prenant 
Capi avec lui. 

Je les suivis. 
Pendant ce temps un domestique portant 

une lanterne et une couverture, était venu 
se placer près de la dame et de l'enfant. 

Vitalis s'était approché et avait salué, 
mais froidement. 

— Pardonnez-moi de vous avoir dérangé, 
dit la dame, mais j 'ai voulu vous féliciter. 

Vitalis s'inclina sans répliquer un seul 
mot. 

— Je suis musicienne, continua la dame, 
c'est vous dire combien je suis sensible à 
un grand talent comme le vôtre. 

Un grand talent chez mon maître, chez 
Vitalis, le chanteur des rues, le montreur 
de bêtes : je restai stupéfait. 

— I1. n'y a pas de talent chez un vieux 
bonhomme tel que moi, dit Vitalis. 

— Ne croyez pas que je sois poussée par 
une curiosité indiscrète, dit la dame. 

— Mais je serais tout prêt à satisfaire 
cette curiosité ; vous avez été surprise, 
n'est-ce pas, d'entendre chanter à peu près 
un montreur de chiens ? 

— Emerveillée. 
— C'est bien simple cependant ; je n'ai 

pas toujours été ce que je suis en ce mo
ment ; autrefois, dans ma jeunesse, il y a 
longtemps, j 'ai été... oui, j 'ai été le domes
tique d'us grand chanteur, et par imita
tion, comme un perroquet, je me suis mis 

i à répéter quelques airs que mou maître 
' étudiait devant moi ; voilà tout. 

La dame ne répondit pas, mais elle r t -
! garda assez longuement Vitalis, qui se te-
t jjajl d«Yaut elle dans une altitude embar

rassée. 
— Ati revoir, monsieur, dit-elle en ap

puyant sur le mot monsieur, qu'elle pro
nonça avec une étrange intonation ; au re
voir, et encore une fois laissez-moi vous 
remercier de l'émolion que je viens de res
sentir. 

Puis, se baissant vers Capi, elle mit dans 
la sébile une pièce d'or. 

Je croyais que Vitalis allait reconduire 
cette dame, mais il n'en fit rien, et quand 
elle se fut éloignée de quelques pas, je l'en
tendis murmurer à mi-voix deux ou trois 
jurons italiens. 

— Mais elle a donné un louis à Capi, 
dis-je. 

Je crus qu'il allait m'allonger une taloche; 
cependant il arrêta sa main levée. 

— Un louis, dit-il, comme s'il sortait 
d'un rêve, ah 1 oui, c'est vrai, pauvre Joli-
Cœur, je l'oubliais, allons le rejoindre. 

Notre ménage fut vite fait, et nous ne 
tardâmes point à rentrer à l'auberge. 

Je montai l'escalier le premier et j'entrai 
dans la chambre ea courant ; le feu n'était 
pas éteint, mais il ne donnait plus de 
flamme. 
k J'allumai vivement une chandelle et je 
cherchai Joli-Cœur, surpris de ne pas l'en
tendre. 

Il était couché sur sa couverture, tout de 
ron long, il avait revêtu son uuilorme de 
général, et il paraissait dormir. 

Je me penchai sur lui pour lui prendre 
doucement la main sans le réveiller. 

Celte main était froide. 
A ce moment, Vitalis entrait dans la 

chambre. i r : ; 

;) 

Je me tournai vers lui. 
— Joli-Cœur est froid ! 
Vitalis se pencha près de moi : 
— Hélas 1 dit-il, il est mort. Cela devait 

arriver. Vois-tu, Rémi, j 'ai été coupable de 
l'enlever à madame Milligau. Je suis puni. 
Zerbino, Dolce. Aujourd'hui Joli-Cœur. Ce 
n'est pas la fin. 

XVI 
ENTRÉE A PARIS 

Nous étions encore bien éloignés de Pa 
ris. 

Il fallut nous mettre en roule par les 
chemins couverts de neige et marcher du 
matin au soir, contre le vent du nord qui 
nous soufflait au visage. 
• Comme elles furent tristes ces longues 
étapes! Vitalis marchait en tête, je venais 
derrière lui, et Capi marchait sur mes ta
lons. 

Nous avancions ainsi à la file sans échan
ger un seul mot durant des heures, le visa
ge bleui par la bise, les pieds mouillés, 
l'estomac%vide ; et les gens que nous croi
sions s'arrêtaient pour nous regarder défi
ler. 

Evidemment des idées bizarres leur pas
saient par l'esprit : où donc ce grand vieil
lard conduisait-il cet enfant et ce chien ? 

Le silence m'était extrêmement doulou
reux : j 'aurais eu besoin de parler, de m 'é . 
tourdir ; mais Vitalis ne me répondait que 
par quelques mots brefs, lorsque je lUj 
adressais la parole, et encore sans se re_ 
tourner. t 

Heureusement Capi était plusexpaasif.Q 
souvent en marchant je se nu i s une langue 
humide et chaude se poser sur ma main ^ 

C était Capi qui me léchait oour me dire : 
— Tu sais, je suis là, moi Capi, moi ton 

ami. 
Et alors, je le caressais doucement sans 

m'arreter. 
Il paraissait aussi hsureux de mou té

moignage d'affection que je l'étais moi-
même du sein; nous nous comprenions, 
nous nous aimions. 

Pour moi, c'était un soutien, et pour lui, 
j 'en suis sûr, c'en était un aussi : le cœur 
d'un chien n'est pas moins sensible que 
celui d'un enfant. 

Ces caresses consolaient si bien Capi, 
qu'elles lui faisaient, je crois, oublier quel
quefois la mort de ses camarades ; la force 
de l'habitude reprenait le dessus, et tout k 
coup il s'arrêtait sur la route peur voir 
venir sa troupe, comme au temps où il en 
était le caporal, et où il devait fréquem
ment la passer en revue. Mais cela ne du
rait q u e ^ e l q u e s secondes ; la mémoire ae 
réveillait en lui, et se rappelant brusque
ment pourquoi cette troupe ne venait pas, 
il nous dépassait rapidement, et regardait 
Vitalis en le prenant à témoin qu'il n'était 
pas en faute ; Si Dolce, si Zerbino ne ve
naient pas, c'était qu'ils ne devaient plus 
venir. Il faisait cela avec des yeux si ex
pressifs, si parlants, si pleins d'intelligen
ce, que nous en avions le cœur serré. 

Cela n'était pas de nature à égayer notre 
route, et cependant nous aurions eu bien 
besoin de distraction, moi au moins] 
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